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1 Dispositions générales 

1.1 Objet 
1 La présente directive régit l’utilisation de la plateforme Microsoft 365 en tant que partie inté-

grante du service standard Bureautique (SS Bureautique).  

2 Les fournisseurs de prestations et les bénéficiaires de prestations (c’est-à-dire les utilisa-

teurs) doivent respecter la présente directive afin de pouvoir utiliser les services Microsoft 365 

et les services sur lesquels ils reposent ou qui les étendent5. Le respect de la présente directive 

garantit l’utilisation légale de la plate-forme M365 et la protection des données de l’adminis-

tration fédérale. 

3 La présente directive régit les principes de traitement des données sur la plateforme Microsoft 

365. Elle complète les directives existantes de la Confédération et des départements ainsi que 

des prescriptions supplémentaires des unités administratives concernant l’utilisation de l’infor-

matique. Sa mise en œuvre dépend de la participation et de la responsabilité individuelle de 

tous les collaborateurs de l’administration fédérale. 

1.2 Champ d’application 
1 Le champ d’application de la présente directive est identique à celui qui est défini à l’art. 2 

de l’ordonnance sur la transformation numérique et l’informatique (OTNI).  

2 La présente directive est contraignante pour les utilisateurs des services M365 du SS Bu-

reautique. 

3 Le degré du caractère contraignant6 des dispositions du chap. 2 de la présente directive est 

indiqué au moyen des mots-clés définis à l’annexe D.  

1.3 Définitions 
1 Dans la présente directive, on entend par: 

a. plateforme Microsoft 365: les services en nuage public de Microsoft 365 fournis par le 

SS Bureautique; la plateforme est intégrée à l’environnement de bureautique de l’admi-

nistration fédérale, en faisant ainsi partie; 

b. Microsoft 365 (M365): un ensemble d’applications et de fonctionnalités en nuage 

public pour la bureautique, comme Teams, SharePoint Online et OneDrive for Busi-

ness, des instruments de gestion et de sécurité ainsi que les Microsoft 365 Apps for 

Enterprise, installées localement sur le poste de travail;  

c. portefeuille M365 de la Confédération: le portefeuille qui définit les services en nuage 

public Microsoft 365 validés par le SS Bureautique; 

d. services M365: les services utilisés conformément au portefeuille M365 de la Con-

fédération;  

il s’agit notamment des services suivants: 

 

5 Par ex. centre d’appel, poste d’opérateur téléphonique, appel téléphonique de groupe et Teams Apps 
6 Degrés du caractère contraignant selon Request for Comments: RFC 2119 (PCB 14), The Internet Engineering 
Task Force (IETF). L’indication des degrés du caractère contraignant selon RFC 2119 est une pratique répandue 
dans la normalisation internationale. 
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1) Microsoft 365 Apps for Enterprise (ou M365 Apps): applications bureautiques 

installées localement sur le poste de travail (Teams, Outlook, Word, Excel, Po-

werPoint, OneNote, Access, etc.); 

2) Microsoft 365: applications bureautiques en nuage qui peuvent être utilisées avec 

un navigateur, telles que Teams, Outlook Web Access, Word Online, Excel Online 

et PowerPoint Online; 

3) Exchange Online: solution utilisée pour les services liés aux courriers électro-

niques; cette solution permet d’accéder aux courriers électroniques, au calen-

drier, aux contacts et aux tâches; 

4) Teams: application de collaboration en nuage; elle intègre dans un espace de 

travail centralisé le chat individuel, le chat en groupe, la vidéoconférence, l’au-

dioconférence, le partage de documents et de calendriers ainsi que le statut de 

joignabilité des collaborateurs; 

5) SharePoint Online: plateforme de collaboration en nuage; elle permet à l’admi-

nistration fédérale de partager le stockage, l’utilisation et la gestion de contenus 

et d’applications; 

6) OneDrive for Business: service de stockage personnel en nuage pour les don-

nées personnelles et privées conformément à la définition figurant dans la direc-

tive d’application E026; les données professionnelles devraient, dans toute la 

mesure du possible, être conservées dans les espaces de stockage partagés 

ou dans les systèmes prévus à cet effet;  

7) Viva Engage (anciennement Yammer): réseau social utilisé dans le contexte de 

l’entreprise; grâce à l’orientation professionnelle, le partage et l’édition de docu-

ments, l’échange de connaissances ainsi que la collaboration et la communication 

au sein de l’entreprise et entre les entreprises sont mis au premier plan; au sein de 

la Confédération, ce réseau social est surtout utilisé pour les « communautés de 

pratique »; 

e. Account Modern: compte d’utilisateur selon le catalogue de services standard, qui 

est géré dans l’On-Premises Active Directory et répliqué dans l’Azure Active Direc-

tory; les services M365 ne sont disponibles qu’avec l’Account Modern; 

f. système de poste de travail ou poste de travail: service composé du service « Poste 

de travail » (SD105) et du service « Bureau virtuel » (SD119), qui est proposé dans 

le SS Bureautique conformément au catalogue des services standard (SD100); le 

système de poste de travail est intégré dans les environnements de bureautique de 

la Confédération et permet d’accéder aux applications spécialisées de cette der-

nière. 

 

2 Une vue d’ensemble de la terminologie et du champ d’application est présentée sous 

forme graphique à l’annexe B. 
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2 Directive d’application relative à Microsoft 365 

2.1 Responsabilités 
1 Le SS Bureautique fournit, de concert avec les fournisseurs de prestations définis, les 

prestations informatiques de base standardisées et centralisées du poste de travail confor-

mément au catalogue des services standard (SD100).  

2Il assure la fourniture des services M365 et garantit la protection informatique de base 

(Si001).  

3 Les départements et les unités administratives (bénéficiaires de prestations) connaissent 

les données et les processus opérationnels qu’ils souhaitent traiter avec M365. Ils se sont 

familiarisés avec les prescriptions en vigueur dans leur domaine. Ils DOIVENT donc déter-

miner sous leur propre responsabilité le niveau de protection requis pour les données. Ils 

vérifient si les mesures de protection informatique de base sont suffisantes pour les don-

nées dont ils sont responsables. Ils doivent notamment s’assurer qu’aucune donnée non 

autorisée au sens du chap. 2.2, al. 1, n’est traitée avec M365. 

4 Les documents traités DOIVENT être classés ou munis d’un label correspondant par les 

utilisateurs ou par des processus automatisés en fonction de leur classification en vertu de 

la loi sur la sécurité de l’information (LSI) et de la loi fédérale sur la protection des données 

(LPD). 

5 Les départements et les unités administratives (bénéficiaires de prestations) définissent 

au besoin des prescriptions et des mesures plus poussées pour leur domaine de respon-

sabilité. 

6Le SS Bureautique aide les départements et les unités administratives, notamment avec 

des outils informatiques, des moyens auxiliaires et des offres de formation, pour qu’ils 

puissent assumer les responsabilités visées à l’al. 3. 

2.2 Traitement des données 
1 Avec M365, il EST PERMIS de traiter des données jusqu’à l’échelon de classification IN-

TERNE au sens de la LSI ainsi que des données personnelles au sens de la LPD. 

Le recours aux services M365 est expressément interdit pour les données munies d’une 

classification supérieure ainsi que pour les données sensibles et les profils de la person-

nalité au sens de la LPD. Ces données doivent être ouvertes et traitées avec la version 

d’Office installée localement et les outils validés à cet effet7. Elles doivent être enregis-

trées sur les services validés pour l’unité administrative concernée, par exemple sur GE-

VER ou sur des applications spécialisées.  

L’utilisation des différents services M365 qui est autorisée actuellement figure à l’annexe 

A.  

 

7 Actuellement, il s’agit notamment des outils de chiffrement SecureCenter et de son successeur CHCrypt. 
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2 Pour autant qu’aucun règlement de traitement des données ou qu’aucune prescription 

de l’unité administrative considérée ne l’interdise, il EST PERMIS de traiter avec les ser-

vices M365 les informations couvertes par le secret de fonction8. 

3 Les départements et/ou les unités administratives DOIVENT EN PRINCIPE fournir à 

leurs collaborateurs une aide pour la classification des informations ainsi que pour la 

classification selon la LPD. Comme il n’y a que les unités administratives qui connais-

sent leurs affaires et leurs contenus, elles ONT LE DROIT de définir des règles organi-

sationnelles spécifiques pour l’utilisation de M365.  

4 Les services M365 DOIVENT EN PRINCIPE être utilisés à des fins professionnelles confor-

mément à la directive d’application sur le système de poste de travail (E026). 

5 Les utilisateurs ONT LE DROIT de traiter temporairement des informations importantes 

pour les affaires avec les services M365. Une fois les travaux terminés, ces informations 

DOIVENT être replacées dans le système de gestion des affaires GEVER correspondant ou 

dans l’application spécialisée de l’unité administrative9.  

6 Avant l’enregistrement d’une communication vocale et/ou vidéo, le consentement de tous les 

participants DOIT être obtenu. 

7 Pour chaque conversation Viva Engage, au moins un modérateur chargé d’intervenir dans 

les discussions en cas de besoin (par ex. insultes, racisme et discrimination) DOIT être dési-

gné. 

2.3 Conditions générales d’utilisation 
1 Les services M365 sont exploités en Suisse chaque fois que cela est proposé par Microsoft, 

et les données sont conservées sur le territoire suisse. Dans les cas où cela n’est pas possible, 

les services sont exploités dans l’Union européenne (limite de données de l’UE [EU Data 

Boundary])10.  

2 Du point de vue du droit des marchés publics ou en raison de préoccupations liées à la 

sécurité, certains services M365 ne sont pas disponibles. L’étendue des fonctionnalités dispo-

nibles est définie dans le portefeuille M365 de la Confédération. 

3 Pour l’utilisation des services M365, l’unité administrative concernée commande la prestation 

de marché « Account Modern » conformément au catalogue des services standard.  

4 Les appareils intelligents qui sont exploités via la gestion des appareils mobiles (Mobile De-

vices Management, MDM) des fournisseurs de services ONT LE DROIT d’utiliser les ser-

vices M365 sans restriction.  

Tous les autres appareils privés ou tiers ONT LE DROIT d’utiliser les services M365 unique-

ment via le traitement en ligne (Office Online) au moyen d’un navigateur11. 

 

8 Conformément aux explications fournies dans l’analyse des bases légales concernant Microsoft 365, le traite-
ment de données couvertes par le secret de fonction est autorisé sur la base des contrats conclus avec Microsoft 
et de la modification législative apportée à l’art. 320 CP (renvoi: Projet CEBA →Bases légales). 

Le document intitulé « Exigences liées aux risques de violation du secret de fonction dans l’administration fédé-
rale » [Si001-Hi03] décrit les recommandations visant à prévenir les violations du secret de fonction, qui peuvent 
éventuellement être pertinentes dans le cadre de la transmission de données à des tiers lors d’opérations d’assis-
tance. En cas de doute, il est judicieux de faire appel au service juridique de l’unité administrative pour l’évalua-
tion. 
9 Art. 4 de l’ordonnance sur la gestion électronique des affaires dans l’administration fédérale (Ordonnance GE-
VER, RS 172.010.441) 
10 Informations sur l’endroit où Microsoft 365 stocke les données des clients: https://learn.microsoft.com/fr-fr/mi-
crosoft-365/enterprise/o365-data-locations?view=o365-worldwide 
11 Voir également le tableau 2 de l’annexe A. Cette mesure est aussi mise en œuvre sur le plan technique par le 
fournisseur de prestations. 

https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/digitale-transformation-ikt-lenkung/bundesarchitektur/bueroautomation/projekt-ceba.html
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5 L’accès intégral aux services M365 (connexion) DOIT se faire par les moyens d’authentifi-

cation validés (par ex. carte à puce ou autres authentifications à plusieurs facteurs)12. 

6 Lors de leur première connexion à la plateforme M365, les utilisateurs DOIVENT confirmer 

qu’ils ont pris acte de la présente directive d’application et qu’ils l’observent. 

3 Dispositions finales 

3.1 Mise en œuvre 

En vertu de l’art. 3 OTNI, les départements et la ChF sont responsables de la mise en œuvre 

de la présente directive dans leurs domaines de compétence respectifs. 

3.2 Vérification 

Le secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informatique de la Chancellerie fé-

dérale (secteur TNI de la ChF) vérifie l’actualité et l’adéquation de la présente directive au plus 

tard quatre ans après son entrée en vigueur. 

3.3 Entrée en vigueur 
1 La présente directive entre en vigueur le 21 février 2024. 

2 La version 1.1 reste applicable à la plateforme CEBA Agile jusqu’à la mise hors service de 

cette dernière. 

 

  

 

12 Cette mesure est aussi mise en œuvre sur le plan technique par le fournisseur de prestations. 
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Annexes 

A. Utilisation des services M365 

Le tableau ci-dessous indique les possibilités d’utilisation des principaux services M365 concernant les aspects liés à l’information et à la protection 

des données. 

vert: autorisé sans restriction   jaune: autorisé avec restrictions   rouge: non autorisé 

Classifica-
tion 
LPD 

Classifica-

tion LSI 
Applications Office 
locales 
(installées sur le 
SPT) 

M365 Online 
(version Office 
pour le web) 

Teams SharePoint Online OneDrive for Busi-
ness 

Viva Engage Tous les autres 
(par ex. Planner  
et To Do List) 

Données 
person-
nelles 

INTERNE Sans 
restriction  
 

Sans restriction sur 
les terminaux gérés 
(SPT) 

Uniquement édition 
en ligne sur des ter-
minaux non gérés 
(par ex. PC privé) 

Sans 
restriction 

Sans 
restriction 

Sans 
restriction 

Sans 
restriction 

Sans 
restriction 

Données 
sensibles 
et 
profils de 
la person-
nalité 

CONFI-
DENTIEL 

 

Les documents doi-
vent être protégés 
par un chiffrement 
validé13. 

Traitement unique-
ment dans la zone 
sécurisée locale de 
l’environnement de 
chiffrement. 

Stockage dans GE-
VER ou dans un 
stockage ou une ap-
plication validés par 
l’unité administra-
tive. 

Aucun traitement 
autorisé  
(il n’y a pas d’inté-
gration avec l’outil 
de chiffrement12) 

Aucun traitement, 
aucun stockage et 
aucune communica-
tion chat/audio/vidéo 
autorisés 

D’autres outils cor-
respondants sont 
disponibles. 

Aucun traitement ni 
stockage autorisés 

 

Aucun stockage 
autorisé 

 

Aucun traitement ni 
stockage autorisés 

 

Aucun traitement ni 
stockage autorisés 

 

 SECRET Non autorisé Non autorisé Non autorisé Non autorisé Non autorisé Non autorisé Non autorisé 

Tableau 1: Possibilités d’utilisation des services M365 

  

 

13 Un chiffrement validé est par exemple Secure Center ou CHCrypt. 
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Possibilités d’utilisation des services M365 sur les terminaux des différentes catégories 
 

Le tableau ci-dessous présente les possibilités d’utilisation concernant les différentes catégories de terminaux. 

Les services M365 peuvent être utilisés sans restriction sur les terminaux gérés par la Confédération en ce qui concerne les données personnelles et 

les données classifiées INTERNE.  

Depuis des appareils tiers, l’accès à M365 est possible soit via le service VDI mobile (sans restriction), soit via un navigateur (seuls les outils en ligne 

peuvent être utilisés). L’accès se fait avec le compte de la Confédération et une authentification à plusieurs facteurs qui a été validée.  

Les opérations qui concernent les données ayant une classification plus élevée font généralement l’objet de restrictions ou ne sont pas autorisées. 

 
  Terminal 

Classification  
selon 

LPD 

Classification 
selon 

LSI 

SPT entièrement géré (client BA) 
avec l’application Office installée loca-
lement et avec OneDrive for Business 
(y compris VDI mobile) 

Terminal partiellement géré avec la 
MDM de la Confédération, comme 
Smartdevice, avec applications Office 
Mobile et OneDrive for Business ins-
tallées localement 

Appareil tiers non géré (par ex. PC 

privé, BYOD, smartphone privé sans 

MDM) 

 

Données per-
sonnelles 

INTERNE Utilisable sans restriction 
 

Utilisable sans restriction 

 

Seul le traitement en ligne sur M365 via 
un navigateur est possible (M365 Office 
Online) (avec compte de la Confédéra-
tion et authentification à plusieurs fac-
teurs) 

Exception: VDI mobile: 
utilisable sans restriction 

Données sen-
sibles et 
profils de la per-
sonnalité 

CONFIDENTIEL 

 

Les documents doivent être protégés 

par un chiffrement validé. 

Traitement uniquement dans la zone 

sécurisée locale de l’environnement 

de chiffrement. 
Stockage dans GEVER ou dans un 
stockage ou une application validés 
par l’unité administrative.  
Les communications audio/vidéo/chat 
ne sont pas autorisées. 

Aucun traitement, aucun stockage et 
aucune communication chat/audio/vi-
déo autorisés 

(il n’y a pas d’intégration avec l’outil 
de chiffrement) 

Aucun traitement, aucun stockage et au-
cune communication chat/audio/vidéo 
autorisés 

(il n’y a pas d’intégration avec l’outil de 
chiffrement) 

Tableau 2: illustration de l’utilisation des services M365 concernant les terminaux 
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B. Vue d’ensemble de la terminologie 

La directive d’application E031 se rapporte à l’utilisation de la plateforme Microsoft 365 matérialisée par le rectangle de couleur figurant dans l’illustra-

tion ci-dessous. Il s’agit d’une délimitation schématique entre la plateforme Microsoft 365 et les services bureautiques existants de l’administration fédé-

rale. Le graphique illustre les liens entre les termes utilisés.  

 

 

Illustration 1: vue d’ensemble de la terminologie
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C. Modifications par rapport à la version précédente 

• Refonte du document, car la version 1.1 de la directive d’application E03114 s’ap-

plique à CEBA Agile. Les règles ont été adaptées à l’environnement de production de 

Microsoft 365. 

• Toutes les formulations faisant référence à l’UPIC ont été modifiées pour qu’elles 

soient conformes à l’OTNI. 

D. Signification des mots-clés pour le degré du caractère 
contraignant 

Le degré du caractère contraignant15 des différentes dispositions du chap. 2 de la présente 

directive est indiqué par les mots clés suivants écrits en majuscules: 

Mot-clé Degré du caractère contraignant 

DOIT La directive doit impérativement être respectée (sauf dérogation). 

EST INTERDIT L’option ne peut pas être choisie. 

EST PERMIS / 

A LE DROIT 

L’option est autorisée explicitement. L’unité administrative décide si elle veut y re-

courir. Si la directive concerne une solution informatique, le fournisseur de la solu-

tion doit proposer cette option. 

DOIT EN PRIN-

CIPE 

En règle générale, l’option doit être choisie. Une unité administrative peut toutefois 

s’écarter de cette directive sans qu’une dérogation accordée par le secteur TNI ou 

par l’Office fédéral de la cybersécurité soit nécessaire, si cette option ne permet 

plus de garantir la rentabilité ou la sécurité. Une justification écrite est cependant 

requise. 

PEUT L’option est admise. Si la norme concerne une solution informatique, le fournis-

seur décide de la proposer ou non. 

E. Références 

ID Référence16 

CP: art. 320 

(secret de fonc-

tion) 

Il y a secret de fonction lorsqu’il existe une obligation légale de garder le secret et 

qu’il s’agit de faits qui ne sont ni connus du public ni accessibles à tous et qui ne 

peuvent être communiqués ni dans l’intérêt public ni dans l’intérêt privé (renvoi à 

l’art. 320, al. 1, CP). 

E026 E026 - Directive d’application sur le système de poste de travail 

LPD Loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des données (LPD) (état le 1er sep-

tembre 2023); RS 235.1 

LSI Loi fédérale du 18 décembre 2020 sur la sécurité de l’information au sein de la 

Confédération (LSI); RS 128) 

 

14 Référence: https://intranet.dti.bk.admin.ch/isb_kp/de/home/ikt-vorgaben/einsatzrichtlinien/e031-ceba.html  
15 Degrés du caractère contraignant selon Request for Comments: RFC 2119 (PCB 14), The Internet Enginee-

ring Task Force (IETF). L’indication des degrés du caractère contraignant selon RFC 2119 est une pratique ré-
pandue dans la normalisation internationale.  

16 Les actes législatifs de niveau fédéral sont référencés d’après le Recueil systématique. Pour les prescriptions 
de la Confédération qui sont référencées, c’est la version en vigueur à la date de la décision portant sur la pré-
sente directive qui est indiquée.    

https://intranet.dti.bk.admin.ch/isb_kp/fr/home/ikt-vorgaben/einsatzrichtlinien/e026-arbeitsplatzsystem.html
https://intranet.dti.bk.admin.ch/isb_kp/de/home/ikt-vorgaben/einsatzrichtlinien/e031-ceba.html
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ID Référence16 

Ordonnance GE-

VER 

Ordonnance du 3 avril 2019 sur la gestion électronique des affaires dans l’adminis-

tration fédérale (Ordonnance GEVER); RS 172.010.441) 

OSI Ordonnance sur la sécurité de l’information dans l’administration fédérale et l’ar-

mée (OSI); RS 128.1) 

OTNI Ordonnance sur la coordination de la transformation numérique et la gouvernance 

de l’informatique dans l’administration fédérale (ordonnance sur la transformation 

numérique et l’informatique, OTNI); RS 172.010.58 

RFC 2119 Request for Comments: 2119 (PCB14), The Internet Engineering Task Force 

(IETF)  

SB000 SB000 Stratégie informatique de la Confédération 2020-2023  

SD100 - Cata-

logue des ser-

vices standard 

Le catalogue des services informatiques standard répertorie les différentes presta-

tions, variantes et options pouvant être fournies dans le cadre des services stan-

dard. Il est avant tout destiné aux responsables de l’intégration des départements 

et aux fournisseurs de services standard. 

SD100 - Catalogue des services standard  

Si001 Si001 - Protection informatique de base dans l’administration fédérale 

Si001-Hi3 Si001-Hi03 - Exigences liées aux risques de violation du secret de fonction dans 

l’administration fédérale – version 1.4  

F. Sigles 

Abréviation Signification  

BA Büroautomation (bureautique) 

CEBA Cloud Enabling Büroautomation (programme de bureautique dématérialisée) 

ChF Chancellerie fédérale 

GEVER gestion des affaires 

LPD loi fédérale sur la protection des données 

LSI loi sur la sécurité de l’information 

MDM Mobile Device Management (gestion des appareils mobiles) 

OSI ordonnance sur la sécurité de l’information 

RFC Request for Comments 

SS Bureautique service standard Bureautique 

TNI secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informatique de la ChF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://intranet.dti.bk.admin.ch/isb_kp/fr/home/ikt-vorgaben/standarddienste/sd100-servicekatalog.html
https://www.ncsc.admin.ch/dam/ncsc/fr/dokumente/dokumentation/vorgaben/sicherheit/si001/Si001-IT-Grundschutz-V5-0-f.pdf.download.pdf/Si001-IT-Grundschutz-V5-0-f.pdf
https://intranet.ncsc.admin.ch/dam/ncscintra/fr/dokumente/vorgaben/si001/Si001-Hi03-Reduktion_von_Amtsgeheimnisverletzungen_V1-4-f.pdf.download.pdf/Si001-Hi03-Reduktion_von_Amtsgeheimnisverletzungen_V1-4-f.pdf
https://intranet.ncsc.admin.ch/dam/ncscintra/fr/dokumente/vorgaben/si001/Si001-Hi03-Reduktion_von_Amtsgeheimnisverletzungen_V1-4-f.pdf.download.pdf/Si001-Hi03-Reduktion_von_Amtsgeheimnisverletzungen_V1-4-f.pdf
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Übersetzung der Begriffe in der Tabelle auf Seite 10 

 

Fremdterminal 

(persönliches…) 

Terminal tiers 

(terminal personnel qui n’est pas géré par 

l’administration fédérale) 

Hybride Büroautomation 

Arbeitsplatz der Bundesverwaltung 

Bureautique hybride 

poste de travail de l’administration fédérale 

MDM 

Intergriertes Smartdevice 

MDM 

Appareil intelligent intégré 

Arbeitsplatzsystem (APS) Système de poste de travail (SPT) 

BA-Client, 

einschliesslich… 

Client BA, 

y compris Microsoft 365 Enterprise Apps 

VDI, 

einschliesslich… 

VDI, 

y compris Microsoft 365 Enterprise Apps 

Microsoft Netzwerk ; Microsoft 365 

Plattform 

Réseau Microsoft / plateforme Microsoft 

365 

Microsoft 365 Services Services Microsoft 365 

Microsoft 365 Portfolio Bund Portefeuille Microsoft 365 de la Confédéra-

tion 

Office Online Office Online 

Teams Teams 

SharePoint Online SharePoint Online 

Exchange Online Exchange Online 

OneDrive for Business OneDrive for Business 

Viva Engage Viva Engage 

Endgeräte Verwaltung Terminaux administration 

Weitere M365 Services Services M365 supplémentaires 

Internet Internet 

On-Premises Bundesverwaltung Administration fédérale locale 

On-Premises Büroautomation der-

Bundesverwaltung 

Bureautique locale de l’administration fédé-

rale 

Skype for Business Skype for Business 

SharePoint Extranet SharePoint Extranet 

Exchange Exchange 

Dateiablage Stockage des fichiers 

Secure Printing Secure Printing 

Endgeräte Verwaltung Terminaux administration 

Legende: Légende: 
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Geltungsbereich E031 champ d’application de la directive E031 

Bestehende Büroautomation bureautique actuelle 

Microsoft 365 Services in der Cloud services en nuage de Microsoft 365 

 


